
 
 

L’Écho de Barkmere – Octobre 2020 
  
 
 
Voici un résumé de la dernière réunion du conseil municipal tenue le samedi 10 
octobre 2020 :  
 
 
 

 Avec la recrudescence des cas de Covid-19 dans les grands centres, le 

maire rappelle à tous  de respecter les restrictions imposées par le 

gouvernement pour la Covid.  En particulier, il tient à rappeler que les 

résidents d’une zone rouge doivent continuer de respecter les restrictions 

imposées par la Santé publique, même s’ils déplacent dans une autre 

région, comme c’est le cas ici dans les Hautes Laurentides. Les villégiateurs 

qui proviennent de ces zones devraient donc s’abstenir de visiter les 

commerces locaux jusqu’à nouvel ordre.  

 

 Le maire invite les membres du Conseil et de l’assemblée à tenir une minute 

de silence en mémoire de deux personnes de notre communauté qui nous 

ont quittés récemment : 

M. Peter De Schulthess, fils de Robin (Susan) DeSchulthess, et frère 

d’Heidi, est décédé des suites d’une transplantation cardiaque. 

Mme Ginette Légaré, épouse de M. Tony Reis, est également décédée à 

l’âge de 74 ans.  

Le maire offre ses condoléances, au nom du Conseil, à toute la famille. 

 

 Chemin forestier à au nord-ouest de la baie Silver 

 

Scierie Carrière a avisé la Ville qu’ils avaient terminé la construction du 

nouveau chemin forestier au nord-ouest de la baie Silver. Mais il y avait 

toujours une pelle mécanique sur place au bout du chemin le weekend 

dernier. La Ville et l’APLÉ avaient réussi cet été à convaincre l’entrepreneur 

d’éloigner le chemin du Lac des Écorces, alors qu’il était originalement 

prévu de passer immédiatement derrière les propriétés riveraines. La Ville 

a également refusé la construction d’un prolongement du chemin qui 



descend déjà vers les baies Green et Silver, ainsi qu’un nouveau chemin 

qui projetait d’atteindre la baie Whittall (seule une réparation de l’ancien 

chemin existant a finalement été prévue, située loin de la baie). 

Malheureusement, nous ne pouvions nous opposer entièrement au 

nouveau chemin qui a été construit, vu l’opération forestière prévue dans 

ce secteur pour 2021 et 2022. 

 

La Ville et Scierie Carrière ont signé une entente à la fin des négociations. 

Le maire a visité en personne les chantiers à plusieurs reprises, ainsi que 

certains autres membres du Conseil, afin de s’assurer que l’entrepreneur 

respectait ses engagements envers la Ville. 

 

Mais le nouveau chemin est un désastre écologique qui prendra des 

décennies à se stabiliser, sans compter le volume accru de véhicules tout-

terrain qui accèderont à cette partie du territoire de Barkmere. Le chemin 

est d’une largeur incroyable pour un chemin forestier, avec d’énormes 

fossés et un déboisement excessif. Nous avions également interrogé 

l’entrepreneur à ce sujet, et la réponse fut que les règles de sécurité ont 

changé pour les chemins forestiers dans les 25 dernières années. Tous les 

membres du Conseil sont très déçus, choqués et fâchés de cette situation. 

Selon l’entente, nous aurons certaines possibilités d’exiger une réparation 

des chemins et une fermeture de certains sentiers de débusqueuse, qui 

causeraient des dommages directs au Lac des Écorces.  Voir photo ci-

dessous : 

 



 Au sujet des changements réglementaires, les membres du Conseil sont à 

terminer la révision, et de seconds projets de règlement seront déposés au 

Conseil de novembre. Ces projets tiendront compte des réserves et 

commentaires exprimés lors de la séance de consultation de la fin août. 

 

 Il y a eu beaucoup de ventes de terrains et résidences à Barkmere.  Nous 

aurons donc bientôt de nouveaux résidents.  Le maire vous demande de 

les rencontrer, de les accueillir et de les informer des valeurs importantes 

pour vous et pour la communauté. 

 

 La dernière réunion du Conseil de la MRC a été très courte, peu de 

résolution à l’ordre du jour. En marge du Conseil, il a été discuté de la 

situation avec  les territoires incompatibles avec les activités minières 

(Barkmere est incompatible) et de la reprise probable de l’organisme FILAU 

par une compagnie privée. FILAU est à la limite de ses capacités en tant 

qu’organisme à but non-lucratif, pour entretenir un réseau complexe et 

difficile. L’organisme a remboursé sa dette à la Ville pour l’installation de la 

tour voisine du Lac des Écorces. 

 

 Les évaluations foncières  sur le territoire de la MRC ont augmenté 

drastiquement pour les municipalités dont le rôle triennal est déposé cette 

année. Ceci favorise Barkmere à court terme, car la proportion des quotes-

parts que nous paierons diminuera, notre rôle ayant été déposé l’an dernier, 

et nous avons encore deux années à faire sur ce rôle. 

 

 
Encore une fois, pour plus de détails, consultez les procès-verbaux du conseil 

municipal qui seront publiés sur le site internet de la ville une fois qu’ils seront 

entérinés, généralement au conseil municipal du mois suivant.   



Un orignal et son bébé nageant de l’Ile des Jésuites : 

 



L’automne au Lac 

 
*Les photos sont une gracieuseté de Dick O’Shaughnessey 
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